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EXCHANGE 0F NOTES (May 24, 1980) BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADi
AND THE GOVEEMMENT 0F NORWAY CONCEENING THE ORGANIZATIOI
0F THE CANADA-NOEWAY DEFENCE SCIENCE INFORMATION EXCHANG
PR0JECT

The Ambassador of Canada to Norwai, to the Minister Sor
Foreign& Aiffairs of Norway

CAKADIAN EMBASSY

OSLO, May 24, 1960.

EXCELLEXqtY:
I have the honour to refer to recent discussions~ btween~ th~e Government 0

Norway and the Goverximent of Canada conceng the exchange of defefl
science information.

The Government of Canada proposes that the establishment of a progrann 4

of exchange of information in deecç~ scec etween or 1two cotintries b,
authorized under the terms and cndtions set out in th attaced Memorandu1l
of Understanding.

If the foregolng proposai is acceptable, I have the honour to suggest tha
this Note and Your Excellency's reply to that effect shall constitute an Agree.
ment between our two Governments which shail corne into force on the date
of Your Excellency's reply and shall remain ini force until six months fromi the
day on which either Government shall have given notice of termination to th1I
other.

Please accept, Excellency, the renewed assurances of my higies1
consideration.

R. A. MACKAY,
Ambassador.

Bis Excellency Halvard Lange,
Mînister for Foreign Affairs,

Royal Norwegian MinÎstry for Foreign Affairs,
Oslo.

Memorandum of Understanding between the Government of Canada and the
Government of Norway for Exchan&ge of Information in Defence Science.

This memorandum of understanding sets forth the broad arrangeref
between the Government of Canada and the Government of Norway forth
exchange of information for defence purposes in fields of defence research Whr
such exchange will advance the defence science of those countries.

2. The fields of defence science and the specifie projects to whlch ti
arrangement is applicable shall be those mutually agreed upon by the Charnl
of the Defence Research Board on behaif of Canada and the Director ofth



1960 N il

(Traduction)

ýHANGE DE NOTES (le 24 mai 1960) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET
LE GOUVERNEMENT NORVÉGIEN CONCERNANT LA MISE EN EUVRE D'UN
PROGRAMME D'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS SUR LA SCIENCE DE LA
DÉFENSE

L'Ambassadeur du Canada en Norvège au Ministre des
Affaires étrangères de Norvège

AMBASSADE DU CANADA

OSLO, le 24 mai 1960

ONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens récents entre le Gouvernement
3rvégien et le Gouvernement canadien sur l'échange de renseignements en
atière de science de la défense.

Le Gouvernement canadien propose que soit autorisé, aux termes et condi-
>ls du Mémorandum d'Accord ci-joint, un programme d'échange de renseigne-
ents, entre nos deux pays, sur la science de la défense.

Si la propositioi qui précède est jugée acceptable, j'ai l'honneur de proposer
le la présente Note et votre réponse confirmative constituent entre nos deux
Duvernements un Accord qui entrera en vigueur le jour de votre réponse et le
ýrneurera jusqu'à l'expiration du sixième mois après le jour où un Gouverne-
ent l'aura dénoncé par préavis à l'autre Gouvernement.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
ès haute considération.

R. A. MACKAY,
Ambassadeur.

n Excellence Monsieur Halvard Lange
Ministre des Affaires étrangères

Ministère Royal des Affaires étrangères
Oslo

eflorandum d'Accord entre le Gouvernement canadien et le Gouvernement
>rvégien concernant l'échange de renseignements sur la science de la défense

Le présent Mémorandum d'Accord définit les modalités générales selon
ýquelles le Gouvernement canadien et le Gouvernement norvégien s'échange-
nt, à des fins de défense, des renseignements touchant la recherche en ce
"naine, dans les cas où cet échange fera progresser la science de la défense

mre et
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Defence Research Establishment on behaif of Norway, who will establish ùJ
detailed arrangements for the exehange of defence science information to suc
extent as is permissible under the laws of their respective countries.

3. The undertakings pursuant to this, arrangement shall be knowrn
"Canada-Norway Defence Science Information Exchange Programme". Tt.
activity of scientifi interehange withi& a~ particjilar and designated field
defezioe science will be known as a "Canada-Norway Defance Science Informa
tien Exchange Xrojeet".

4. Subject to the proviso in Paragraph 5, there will be a full exchange
technical information in those defence science areas to which both countriE
consider this arrangement applicable. Either country will arrange on reque:
for mutually agreed representatives o! the other country te have access 1
establishments, or other places where the scientific activity on agreed projec
is being carried out, for the purpose of obtaining a complete disclosure
information on those projects.

5. The Government of Canada an~d the Government of Norway recogni,
that restrictions may be placed on the exchange o! certain information where
third organization or country not a party to this agreement may be CI
originator. Exchange of such information will be contingent upon the approVi
o! the non-participating originator. In turn, neither counitry will relea.<
inform~ation received under this agreement to a third oxganization or count,
without prior consent of the originator.

6. Existing and potential proprietary rights, where applicable, will
poetdin accordance wit1h the 1aws of either country, and no use will

mae! iformationi whieh might endanger these right without pripr agrei
ment o! the originator. The originator's prier agreemen~t wi11 be obtaipE
bçere any information is used fo9r non-xnilitary purposes. Information disclosir
proprietary righits. wilhl lie exchanged between the twe counties~ under arrag
ment an~d procedures agreeable to Ibth.

7. The. necessary mneasures will lie tae for the defiitlon o! the clsifiE
aspects of each projeot establfrhed for information eichange and for tl
allocation o age! and appropriate security gradings. Clasfe infriatic
reoeived under this arrangement will be given security protection~ by t,
recipient country equivalent to that afferded by the originating country, a81
will contiue to lie saeguarded after the termination o! this arrangement
accordance w'ith agreed security provisions and the addltional provisiol
described in Paragraph 6 of this memorandiui.
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le recherche pour la défense, au nom de la Norvège, qui arrêteront les modalités
>récises de l'échange de renseignements dans la mesure où le permettent les
égislations respectives des deux pays.

3. L'entreprise prévue par cette entente portera la désignation suivante:
'Programme canado-norvégien d'échange de renseignements sur la science de
a défense". Quant à l'activité relative aux échanges scientifiques dans un secteur
>articulier bien défini, elle se nommera: "Projet canado-norvégien d'échange de
enseignements sur la science de la défense".

4. Sous réserve de la stipulation contenue au paragraphe 5, les deux pays
Irocéderont à un échange total de renseignements dans les domaines de la
cience de la défense auxquels ils estimeront que le présent Accord s'applique.
hacun des deux pays prendra des dispositions, à la demande de l'autre, pour

tue des représentants de celui-ci agréés par l'un et l'autre aient accès aux
tablissements ou aux autres lieux où les travaux scientifiques ou les projets
onvenus se poursuivront, afin qu'ils puissent se renseigner complètement à
ýur sujet.

5. Le Gouvernement canadien et le Gouvernement norvégien reconnaissent
à possibilité de restrictions sur l'échange de certains renseignements provenant
un organisme ou d'un pays tiers qui ne seraient pas parties au présent Accord.

Jors l'échange de renseignements sera soumis à l'approbation de ceux-ci. D'autre
art, les deux pays ne communiqueront les renseignements reçus en vertu du
résent Accord à aucun organisme ou un pays tiers, sans le consentement du
ays dont ils proviennent.

6. Les droits effectifs ou virtuels de propriété seront protégés conformément
9 lois de chaque pays et il ne sera fait aucun usage des renseignements quiourraient compromettre ces droits, sans le consentement préalable de ceux

Ont ils émaneront. Ce consentement devra être obtenu avant toute utilisation
e renseignements à des fins non militaires. Les deux pays s'échangeront des
enseignements sur ces droits de propriété selon une entente et des modalités
Dnvenant à l'un et à l'autre.

7. On fera le nécessaire pour définir les éléments secrets de chaque projet
échange de renseignements et pour attribuer des cotes de sécurité à bon escient

t selon une entente. Les renseignements revêtus d'une cote de sécurité com-
luniqués en vertu de cette entente bénéficieront dans le pays qui les recevra
e la même protection que dans le pays d'origine; ils seront sauvegardés, après
Ue le présent Accord aura pris fin, conformément aux dispositions de sécurité
nvenues et aux dispositions supplémentaires définies au paragraphe 6 du

résent Mémorandum.
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II

The Minister for Foreign Affairs of Norway to the
Ambassador of Canada to Norway

MINISTÈRE ROYAL DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES

OSLO, 24 May 1960.

EXcELLENCY,

I have the honour to acknowledge receipt of your Note of to-day's dal
the terms of which are as follows:

(See Note I)

"I have .............................. to the other."

I have the honour to state that the Norwegian Government agree to tl
arrangement and will regard your Note and this reply as placing on record t

agreement between our respective Governments on these matters.

Please accept, Excellency, the renewed assurances of my high(
consideration.

His Excellency,
Mr. Robert Alexander MacKay,

Ambassador of Canada,
Oslo.
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II

Le Ministre des Affaires étrangères de Norvège à l'Ambassadeur du
Canada en Norvège

MINISTÈRE ROYAL DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES

OSLo, le 24 mai 1960

IONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre Note d'aujourd'hui, qui
e lit comme il suit:

(Voir Note I)

"J'ai l'honneur ...................... l'autre Gouvernement."
J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement norvégien

grée cette proposition et qu'il considérera votre Note et la présente réponse
rnune constituant un Accord en la matière entre nos Gouvernements respectifs.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de ma
'ès haute considération.

Excellence
Monsieur Robert Alexander MacKay

Ambassadeur du Canada
Oslo

HALVARD LANGE.
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